
ETUDE BUDGETAIRE
Régime général URSSAF

Réf : FL

Employeur Les Archers de l'Erdre
Salarié Xavier RICCI

groupe : 3

Contrat à durée indéterminée

EMPLOI DU TEMPS :
Taux horaire brut de base : 12.158 €

12 mois x 75.40 h = 904.80 h Taux horaire net : 9.51 €
Rémunération totale brute : 11 000.56 €
Rémunération totale nette : 8 601.91 €

16.90 €

Intermittence : Sans objet

Total : 904.80 heures

HORAIRE MENSUEL :

de septembre 09 à août 2010 75.40 heures x 12 mois = h

Total : 904.80 heures

BUDGET GLOBAL :

de septembre 09 à août 2010 1 246.39 € x 12 mois = 14 956.70 €

Frais de gestion Profession Sport 44 26.00 € x 12 mois = 312.00 €
Cotisation annuelle = 26.00 €

COUT TOTAL DES INTERVENTIONS

� Le montant de cette proposition peut fluctuer puisque nous ne connaissons pas à l'avance les modifications éventuelles des taux de cotisations 
ainsi que des Salaires Minimum Conventionnels. Elle est établie à titre indicatif et n'a aucune valeur contractuelle.

Convention collective applicable : CCN du Sport

Coût horaire tout compris :

904.80

15 294.70 €
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